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RÉSUMÉ

L'objectif de ce texte est d'identfer les effets des NTIC sur l'organisation
des filières industrielles, et en particulier sur les rapports entre entreprises.

Pour ce faire, nous avons opéré en deux temps. Nous proposons d'abord
une modélisation des effets des NTIC sur l'organisation des filières indus-
trielles, en nous appuyant sur les problématiques dégagées par les travaux
théoriques existants. Nous partons, en particulier, de l'alternative dégagée par
la théorie des coûts de transaction et qui s'articule autour de la question sui-
vante : les NTIC conduisent-elles à plus de marché ou plus de hiérarchie ?
Cependant, les changements se posent de manière plus ambivalente du côté
des entreprises, en conduisant notamment à une transformation des métiers.
Pour en rendre compte, nous proposons un modèle d'évolution stratégique des
filières en mettant en avant l'intérêt de la filière comme unité d'analyse.

Le second volet de ce texte vise à illustrer les concepts ainsi dégagés dans
un cas particulier : celui de la filière habillement. L'analyse concrète de ce
cas permet d'identifier précisément les transferts d'activité, les changements
de positionnements des différents intervenants, le contrôle stratégique de l'in-
formation et de l'initiative le long de la chaîne de conception-production-distri-
bution. Nous identifions en particulier l'émergence de nouvelles intermédia-
tions opérées par les distributeurs et par les offreurs de technologie.

Dans les deux cas, ces rôles d'intermédiaires se caractérisent par des ten-
dances communes : prise en charge des fonctions existant auparavant mais
assurées par d'autres, nouveaux rôles centrés autour de la maîtrise des sys-
tèmes d'information (par exemple la construction et l'utilisation de bases de
données produits ou clients), activité nouvelle articulée directement sur le pro-
cessus de production (quand les offreurs de technologie prennent par exemple
une fonction de traducteur et de facilitateur de la circulation des Informations
techniques).

Mots-clés Commerce électronique, Filière industrielle, Habillement,
Relations interentreprises, Technologies de l'information.
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ABSTRACT

The aim of this text is to identify the effects of Information Technologies on
the organization of industries, and especially on interfirm relations.

First, we propose a model of IT effects on industries organization, which
comes from theoretical frameworks. We especially study the transaction cost
theory and the question it raises. Do Information Technologies lead to more
market or to more hierarchy ? But we have observed that changes are diffe-
rent from firms point of view. Competencies are changed. To take that into
account, we propose a model of industries strategic change by using the sup-
ply chain as a level of analysis.

The second part of this paper aims at illustrating these concepts on a
case : the textile and garment industry. This case analysis permits to identify
precisely the activity transfers, the changes in the positioning of different
partners... We particularly identify the emergence of new intermediaries : the
retailers and the technology suppliers.

In both cases, these intermediaries roles are characterized by the same ten-
dencies : existing functions are assumed by others, new roles organized
around information system competencies, new activity included in the manu-
facturing process.

Key-words : Electronic commerce, Supply chain management, Garment
industry, Interfirm relations, Information technologies.
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INTRODUCTION

Que les NTIC (nouvelles tech-
nologies de l'information et de
la communication) soient con-
çues pour gérer des applications
inter- organisationnelles - cas de
l'échange de données informatisé :
EDI ou de certains ERP (enterprise
ressource planning) par exemple -
ou qu'elles aient une vocation à
être utilisées dans des contextes
indifférenciés (comme pour le
groupware ou les systèmes de
messagerie), leur développement et
leur utilisation dans l'industrie
sont fortement marqués par le
poids et la nature des relations
interorganisationnelles que ces
technologies accompagnent. Ces
dernières sont en effet profondé-
ment affectées par les développe-
ments techniques des applications,
les stratégies transsectorielles des
firmes nécessitant des coopérations
et des collaborations entre des en-
treprises présentes sur des sec-
teurs différents ou dans des seg-
ments différents d'une filière don-
née. Plusieurs caractéristiques des
technologies de l'information expli-
quent le poids de ces transforma-
tions. Les avancées en systèmes
d'information sont à la fois ré-
centes et exogènes. Leurs dévelop-
pements sont d'une magnitude
suffisante pour être économique-
ment significative. Il existe enfin
une relation étroite entre le coût
des technologies servant à gérer
l'information et l'organisation éco-
nomique des activités associées :
car le marché et la firme sont mo-
delés comme des institutions qui
gèrent de l'information.

L'objet de cette communication
est d'analyser les évolutions de la
structure des relations Interfirmes
auxquelles donnent lieu les NTIC,
en particulier nous étudierons les
modifications dans la filière habil-

lement permises par l 'EDI et les
outils de CFAO (conception et fa-
brication assistées par ordinateur).

Nous sommes bien conscients
que les technologies ne sont
pas les seules causes des mo-
difications qui seront étudiées, ce-
pendant , un certain nombre
de ces modifications n'auraient
pu avoir lieu sans le développe-
ment des technologies . Les tech-
nologies impliquent , accompagnent
et provoquent des évolutions
dans la structuration des filières
industrielles.

Après avoir proposé un schéma
de représentation permettant de
modéliser les repositionnements
stratégiques et l'évolution des mé-
tiers dans les filières industrielles,
nous analyserons le cas d'une
filière particulière . le textile-
habillement.

Cette présentation s'inscrit dans
des recherches menées en 1997 et
1998, au sein de la filière habille-
ment. Une première phase de la
recherche a consisté à établir et à
comparer la structure des filières
du secteur en France et aux
Etats-Unis, sur la base d'une
étude quantitative empirique me-
née auprès de 250 entreprises par
pays. La seconde phase, sur la-
quelle repose plus particulière-
ment notre communication, visait
à rendre compte des structura-
tions observées d'une part, de la
stratégie, de la position des diffé-
rents acteurs de la filière et de
leurs interactions d'autre part. Il
s'agissait de dégager une vision
stylisée et cohérente des modèles
d'organisations dominants actuel-
lement dans la filière ("Sentier",
intégration par la distribution...).
Le recueil d'informations s'est ap-
puyé sur un travail documentaire
et sur la conduite de plus de
quarante entretiens semi-directifs
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dans chaque pays et couvrant :
les donneurs d'ordre, les sous-
traitants, les distributeurs (spécia-
lisés ou généralistes). Parallèle-
ment, ces analyses ont été testées
et approfondies en développant
une relation spécifique avec les of-
freurs de technologie (SSII et four-
nisseurs d'outils de conception et
fabrication assistées par ordina-
teur), en se centrant sur l'étude
de problèmes ponctuels précis.

1. VERS UNE MODÉLISATION
DES EFFETS DES NTIC SUR
L'ORGANISATION DES
FILIÈRES INDUSTRIELLES

1.1. Un cadre théorique
qui donne des résultats
contradictoires :
l'économie des coûts
de transaction

Une large part de la littérature
qui a traité des systèmes d'infor-
mation met l'accent sur la capaci-
té de tels systèmes à faciliter et
promouvoir les relations de parte-
nariat entre firmes. Ces travaux
développent plus précisément la
thèse selon laquelle les firmes
échangeant entre elles ont ten-
dance à devenir plus proches,
plus intégrées, et à collaborer de
façon plus intense. Brynjolfsson et
Mendelson (1993) montrent que
les systèmes d'information sont à
la fois la cause et la conséquence
des transformations organisation-
nelles . Pour cela, ils prennent
comme point de départ les orga-
nisations. Celles-ci passent de
schémas d'organisation verticale
(grandes entreprises hiérarchiques)
à la superposition de couches qui
appartiennent à des industries
différentes. Les modèles qui émer-
gent aujourd'hui sont construits

en opposition à ceux que l'on a
coutume de qualifier de taylo-
riens : downsizing contre écono-
mies d'échelle, qualité totale con-
tre leadership en termes de coûts,
équipes de projet contre départe-
ments fonctionnels, partenariat
avec les fournisseurs contre maxi-
misation du pouvoir de négocia-
tion, organisation en réseau con-
tre des frontières claires entre mé-
tiers, rémunération à la perfor-
mance contre salaires fixes, auto-
nomie locale contre hiérarchie
rigide.

Dans cette perspective, la théo-
rie des coûts de transaction est
fréquemment mobilisée (Abecassis,
1997). Les technologies de l'infor-
mation et de la communication
affectent en effet l'environnement
informationnel des agents et la
nature dç leur rationalité, qui
constituent les déterminants es-
sentiels du niveau des coûts de
transaction. Cette théorie fournit
un cadre permettant d'analyser et
de rendre compte des arbitrages
que les firmes opèrent entre l'inté-
gration de certaines activités ou
leur externalisation. Mais en la
matière, deux thèses s'opposent,
qui ont été synthétisées par
Brousseau (1992). L'une conclut à
une efficacité accrue des marchés
et donc à la disparition des
grandes entreprises. La seconde
constate un renforcement de l'effi-
cacité interne des firmes et prévoit
une intensification des mouve-
ments au sein du système
productif.

1.1.a. Les NTIC conduisent à
plus de relations de marché

Pour Malone (1987), les médias
électroniques rendent les transac-
tions moins coûteuses et plus effi-
caces : ce sont des supports de
marché plus transparents, donc
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plus concurrentiels . L'environne-
ment informationnel étant moins
imparfait, les technologies de l'in-
formation et de la communication
conduiraient le système économi-
que à se rapprocher d'un système
de concurrence pure et parfaite
dans lequel le seul mode de coor-
dination est le marché . Malone
avance ainsi que les innovations
dans le domaine des technologies
de l'information provoquent des
modifications dans la manière
dont les entreprises et le marché
organisent le flux de biens et ser-
vices le long de la chaîne de va-
leur ajoutée . Pour une entreprise
donnée, les NTIC permettraient de
ce fait une plus grande intégra-
tion des niveaux voisins dans la
chaîne de valeur ajoutée.

Dans la même lignée, Brynjolfs-
son, Malone et Gurbaxani (1988)
expliquent que les TIC conduisent
à une réduction des coûts de co-
ordination au sein des marchés et
des hiérarchies . Or, la situation
optimale se trouve à l'équilibre
entre coûts de coordination et
coûts de production . Par consé-
quent, la réduction des coûts de
coordination induite par les NTIC
déplace le point optimal vers des
systèmes de coordination plus
proches du marché. Ils notent
aussi que l'usage des TIC diminue
l'intérêt de l'internalisation. Les
réseaux électroniques autorisent
la transmission et le traitement de
l'information sous différentes
formes, si bien que les modalités
de la communication ne sont pas
limitées . Il devient alors possible
de coordonner l'activité de nom-
breux agents à un coût raisonna-
ble, tout en ne recourant pas aux
méthodes de réduction des coûts
inhérentes à l'intégration verticale.
La taille moyenne des firmes dimi-
nue puisqu 'elles sont capables
d'externaliser toutes les fonctions

qui ne sont pas au cceur du
processus de création de valeur
ajoutée.

En raisonnant en termes straté-
giques , Millar et Porter (1985) re-
joignent également des conclu-
sions du même ordre . Ils relèvent
que les technologies de l'informa-
tion affectent chacune des cinq
forces compétitives que sont le
pouvoir des fournisseurs, des
clients, la menace des nouveaux
entrants , la menace des produits
de substitution , et la rivalité entre
les firmes existantes . Par exemple,
les technologies de l'information
accroissent le pouvoir des ache-
teurs dans les industries qui as-
semblent des composants qu'elles
achètent, car ils ont plus de faci-
lités à évaluer les différentes
sources de matériels et à prendre
des décisions pour faire ou faire
faire . D'autre part, les nouvelles
technologies accroissent les coûts
fixes et l'automatisation des pro-
cessus de commande et de factu-
ration accroît les rivalités entre
producteurs et distributeurs. En-
fin, la conception et la fabrication
assistées par ordinateur (CFAO)
ont eu un impact sur les menaces
de substitution en rendant plus
facile et plus rapide de changer
les caractéristiques d'un produit.
Dans une telle situation , les of-
freurs de technologies sont désor-
mais en mesure de quitter un rôle
de "fournisseur" qui les situaient
traditionnellement à l'extérieur ou
très en amont de la filière propre-
ment dite, pour prendre directe-
ment en charge certaines étapes
de la chaîne de valeur ajoutée
(voir figure 6).

Plus précisément , les nouvelles
technologies accroissent les capa-
cités à exploiter les liens entre les
activités , que ce soit à l'intérieur
ou à l'extérieur de l'entreprise.
Elles modifient en particulier deux
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facteurs contribuant à fixer leur
forme de structuration (William-
son, 1979) : la spécificité des ac-
tifs et la complexité de description
du produit. Plus un actif est spé-
cifique et plus la description d'un
produit est complexe ; plus les re-
lations de long terme autour du
produit associé sont favorisées et
plus ce produit tend à être Inter-
nalisé. Or les NTIC agissent sur
ces deux dimensions. En permet-
tant la description et la caractéri-
sation de produits plus com-
plexes, elles permettent à ceux-ci
de circuler plus facilement. De
même, en autorisant des change-
ments rapides dans les lignes de
production, les technologies de
production flexibles contribuent à
abaisser le degré de spécificité des
actifs puisque les modifications
sont rendues plus faciles. Dans
les deux cas, le champ d'efficacité
du marché s'étend. En s'appuyant
sur des NTIC qui réduisent le
temps et le coût des communica-
tions, le marché permet désormais
de mettre en relation un nombre
accru d'acheteurs et de vendeurs
par ce qu'on appelle des effets de
courtage électronique (Malone,
1987). C'est plus particulièrement
le cas dans l'utilisation de l'EDI
(échange de données informatisé)
où fournisseurs et clients coopè-
rent pour créer et utiliser des
bases de données partagées.

1.1.b. Les NTIC conduisent
à des relations plus
hiérarchiques

Une thèse inverse défend toute-
fois l'idée selon laquelle les nou-
velles technologies de l'information
et de la communication favorisent
plutôt les rapports de hiérarchie,
et notamment le développement
des grandes firmes. D'un point de
vue théorique, l'hypothèse revient

à mettre l'accent sur la pro-
ductivité décroissante de la fonc-
tion de direction, en soulignant
que les NTIC autorisent une meil-
leure gestion des organisations et
des dispositifs de contrôle et
d'intégration.

Antonelli (1992) souligne ainsi
que l'observation du passé montre
que les organisations sont plus
aptes que les marchés à mettre
en place ce type de technologies.
Ce mouvement accroît la domina-
tion des grandes entreprises. La
nécessité de prolonger les proces-
sus d'optimisation globale au-delà
des frontières de la firme conduit
en effet à une intégration plus
grande de l'amont et de l'aval. Les
relations de l'entreprise avec ses
partenaires deviennent plus hié-
rarchiques ; cette quasi-intégra-
tion étant renforcée par la nature
stratégique de l'information. De
plus, les technologies de l'informa-
tion et de la communication ont
été mises en oeuvre par les
grandes organisations bien avant
les petites, car elles ont les res-
sources financières et elles sont
plus dispersées géographiquement.
Ces technologies sont un facteur
de concentration et les instru-
ments d'un approfondissement de
la quasi-intégration des petites
firmes aux grandes car les perfor-
mances des petites dépendent de
façon croissante des systèmes
d'information auxquels les grandes
entreprises leur donnent accès.

Brynjolfsson et Mendelson
(1993) relèvent, par exemple, que
la diminution du nombre de four-
nisseurs pour une entreprise ac-
croît leurs incitations à faire des
investissements non. contractibles
(des systèmes permanents d'in-
formation inter-organisationnels,
comme l'EDI par exemple). Les
deux catégories d'acteurs sont
alors moins susceptibles de faire
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appel à d'autres entreprises et
renforcent le cadre de leur coopé-
ration. L'entreprise peut par
exemple gérer ses relations avec
ses fournisseurs en exigeant de
chacun qu'il adopte une forme
particulière d'EDI, opérant ainsi
un couplage serré entre fournis-
seur et acheteur. Elle peut aussi
connecter ses opérations avec
celles de son client, ce qui décou-
rage les clients de chercher d'au-
tres fournisseurs.

Dans un cas comme dans l'au-
tre, les théories (Brousseau, 1992)
semblent donc indiquer un renfor-
cement de la rationalisation et de
la structure de contrôle : que ce
soit celles du marché ou de
l'organisation.

1.2. Des changts vécus par
les finmes de façon
également ambivalente

Le poids des formes intermé-
diaires explique que les technolo-
gies de l'information ont comme
réputation de faciliter les relations
de partenariat entre acteurs. Plu-
sieurs travaux se sont penchés,
de ce fait, sur la complexification
des relations entre clients et four-
nisseurs allant jusqu'à des situa-
tions de partenariat, ou de quasi-
intégration (Houssiaux, 1957).

En pratique, cependant, il sem-
ble que les nouveaux rapports qui
s'établissent entre clients et four-
nisseurs utilisant l'EDI ne soient
pas aussi "intermédiaires" et tra-
duisent fréquemment de nouvelles
formes de hiérarchie et de dépen-
dance. C'est en effet souvent l'un
des acteurs (le plus puissant) qui
impose à ses partenaires l'utilisa-
tion d'outils électroniques. Johns-
ton et Lawrence (1988) soulignent
d'ailleurs l'absence de relations
ouvertes et de confiance avec les
fournisseurs, et constatent que les

systèmes EDI ne font que renfor-
cer les suspicions existantes. De
son côté, Nidumolu (1995) a
démontré que les investissements
en systèmes d'information interor-
ganisationnels ne sont associés à
un climat de transaction plus
positif que si les rapports de pou-
voir ne sont pas significativement
changés.

L'association des NTIC à de
nouvelles formes de relations de
partenariat dépend donc d'une
manière étroite de la situation de
départ, et en particulier des rap-
ports de pouvoir existants aupara-
vant ou redéfinis par la mise en
oeuvre des technologies.

Ce constat explique que les TIC
sont vues par les entreprises
comme un facteur de changement
profond dans la structure des
chaînes de sous-traitance et des
relations de partenariat indus-
triel : les entreprises peuvent
échanger entre elles non seule-
ment sur le mode achat-vente,
mais dans le marketing, la logisti-
que de distribution, la planifica-
tion de la production, l'échange
d'informations, voire le développe-
ment conjoint de systèmes d'infor-
mations. Le déploiement des TIC
peut répondre soit à des préoccu-
pations internes d'organisation,
soit à une modification des rela-
tions externes et au développe-
ment de communications et d'arti-
culations avec les différents parte-
naires de l'entreprise. Ces facteurs
ne sont pas opposés et peuvent
même s'appuyer parfois l'un sur
l'autre. Ainsi, l'effet des innova-
tions en matière de NTIC se
concrétise à la fois en interne et
en externe. En interne, il opère
dans la structure du cycle de pro-
duction-commercialisation de l'en-
treprise, la réorganisation des ar-
ticulations entre les directions
fonctionnelles de l'entreprise et
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l'intégration dans les phases de
conception . En externe, il affecte
le comportement et les relations
entre vendeurs et acheteurs (flexi-
bilité du processus production /
distribution / vente, différencia-
tion des produits et des marchés),
modifie les rapports avec les
clients (meilleure connaissance
des fournisseurs facilitant le juste
à temps, Individualisation des seg-
ments de clientèle ), transforme les
canaux de distribution (délivrance
physique , transaction , rôle crois-
sant des grossistes-répartiteurs,
franchise, spécialisation , rationali-
sation et analyse fine des points
de vente), et contribue au déve-
loppement de nouvelles techniques
de communication (rationalisation
de la promotion , des mailings, de
la publicité).

Le caractère central du traite-
ment et de l'information logisti-
ques explique l'accent mis par les
entreprises sur les technologies
permettant d'accompagner ou de
stimuler les coopérations intra ou
interfirmes . Le poids omniprésent
des relations inter entreprises dès
qu'il est question de NTIC ne fait
que traduire un phénomène plus
général : les informations sont
échangées essentiellement entre
partenaires . Les technologies de
l'information peuvent ainsi appa-
raître parfois comme un facteur
de concentration et de ' renforce-
ment des relations de dépendance
entre sous -traitants et donneurs
d'ordre car les performances des
firmes dépendent souvent directe-
ment des informations auxquelles
elles peuvent avoir accès. L'ab-
sence d'une ressource , le dépasse-
ment de délais dans l'exécution
d'une tâche peuvent entraîner en
effet de lourdes conséquences
pour le fonctionnement d'une
chaîne de production ou dans le
déroulement d'un projet . Le déve-

loppement des NTIC marque ainsi
le passage d'une logique économi-
que et de production à une logi-
que d'information et de logisti-
que ; tous ces registres se super-
posant. L'articulation entre le cir-
cuit opérationnel de production de
la firme et son circuit d'informa-
tion et de contrôle (Benghozi et
Cohendet , 1998 ) s'organise de
plus en plus autour de ^a gestion
du circuit de logistique (problème
du transport physique et de la lo-
calisation des matières), de la
gestion du circuit de production -
transformation - commercialisation
(problème de disponibilité, de
compétences, de qualité ) et de la
gestion du circuit d'information
(problème du contrôle et de la
gestion).

Du point de vue industriel, ces
nouvelles formes d'articulation se
structurent autour de la même al-
ternative que celle mise en évi-
dence par la théorie économique :
désintégration des relations d'un
côté, intégration de l'autre.

D'une part , les NTIC facilitent la
désintégration verticale des firmes
en permettant à des entreprises
indépendantes de maintenir entre
elles des liens étroits , en rempla-
çant des coordinations de type
hiérarchique par des coordinations
à base d'échanges et de trans-
actions électroniques. Nidumolu
(1995 ) relève d'ailleurs que les in-
vestissements en système d'infor-
mation amènent des interactions
verticales accrues en facilitant les
programmes et les activités con-
jointes . Selon les caractéristiques
des chaînes de sous-traitance, du
type de biens et services échangés
et de la mise en oeuvre, la tech-
nologie est tantôt mobilisée pour
réduire les coûts d'une organisa-
tion donnée et aucun changement
n'affecte les frontières de la firme
ou ses partenariats , tantôt utilisée
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explicitement et consciemment
dans une perspective stratégique,
pour transformer la nature et les
relations dans la chaîne de sous-
traitance, afin, par exemple,
d'orienter la compétition ou d'éle-
ver les barrières à l'entrée. Porter
et Millar (1985) considèrent d'ail-
leurs que la révolution informa-
tionnelle affecte les règles de la
concurrence en créant des avan-
tages compétitifs qui donnent aux
entreprises de nouvelles manières
de dépasser leurs rivales, en fai-
sant émerger de nouveaux métiers
et en altérant la structure des
filières.

D'autre part, on observe une
forte tentation de l'intégration, à
différents niveaux. Cette intégra-
tion est parfois pensée sur un
mode local (au niveau du terminal
et de la conception du poste de
travail, comme c'est le cas dans
l'Intranet), parfois au niveau cen-
tral (architecture client-serveur,
banques de données intégrées... ),
ou bien elle est externalisée chez
certains opérateurs ou médiateurs
électroniques (diffuseurs et distri-
buteurs par exemple dans l'agro-
alimentaire ou la pharmacie, ou
encore offreurs de technologies,
comme on le verra plus loin dans
le cas du textile-habillement).

Plus précisément, les nouvelles
technologies de l'information pro-
voquent des modifications dans la
manière dont les entreprises et les
marchés se positionnent mais
aussi organisent le flux de biens
et services le long des chaînes de
valeur ajoutée. Dans le secteur
automobile par exemple, le déve-
loppement de l'EDI a eu pour ef-
fet de renforcer les relations des
constructeurs avec quelques-uns
de leurs équipementiers, jusqu'à
une forme de quasi-intégration,
afin de pouvoir les intégrer à l'éla-
boration des nouveaux véhicules

et à l'organisation des chaînes de
fabrication en juste-à-temps. On
observe d'ailleurs que lorsque les
chaînes d'approvisionnement sont
plus intégrées (cas des Etats-Unis
par rapport à la France dans cer-
tains secteurs comme le transport
de colis), les technologies de l'in-
formation et de la communication
se développent plus facilement :
utilisation plus intense des TIC
(plus d'entreprises reliées entre
elles, et des applications plus
nombreuses, plus seulement pour
passer des commandes de ma-
nière électronique, mais pour con-
trôler également la logistique et le
transport). Cela conduit, dans cer-
tains cas, à un transfert des pré-
visions des distributeurs vers les
producteurs, et à une tentative de
maîtrise accrue de l'approvisionne-
ment par ces mêmes producteurs.

1.3. Des métiers
qui se transforment

Les transformations décrites ne
sont donc pas homogènes. Elles
s'inscrivent le plus souvent dans
une structuration progressive au-
tour de quelques acteurs clés.
Dans les filières industrielles en
effet, la pénétration des technolo-
gies de l'information est rarement
généralisée et cohérente ; certains
sous-secteurs (les plus grandes
entreprises ou bien la distribution
souvent car cette dernière est, par
nature, plus facilement et plus
nécessairement informatisée) sem-
blent alors tirer le reste de la fi-
lière. Ces restructurations autour
de la maîtrise des informations
conduisent de ce fait les fonctions
traditionnelles à évoluer. C'est
tout autant le cas des produc-
teurs, que celui des distributeurs
et des fournisseurs.

Pour les producteurs, la con-
naissance fine des ventes et des
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consommateurs représente un en-
jeu stratégique essentiel . Les nou-
velles technologies de l'information
offrent des possibilités complé-
mentaires , mais non uniques,
pour élaborer les outils correspon-
dants . Certains producteurs préfè-
rent maîtriser leur propre réseau
de distribution , d'autres maîtriser
directement les informations col-
lectées sur les points de vente (les
technologies d'information permet-
tent en effet de pouvoir disposer
techniquement des informations
sans pour cela maîtriser l'aval),
d'autres enfin préfèrent externali-
ser cette analyse des données,
soit directement , soit en permet-
tant l'émergence d'intermédiaires
de courtage . Les différentes possi-
bilités ouvertes par la maîtrise de
l'information et les enjeux straté-
giques correspondants (maîtrise de
la valeur ajoutée, réduction des
risques, optimisation de l'action
commerciale) sont sources de
conflits importants entre les ac-
teurs économiques autour du trai-
tement des données (cf. le secteur
de la santé). A l'inverse, elles peu-
vent être aussi sources de nou-
velles coopérations : dans certains
secteurs (aviation , textile) les co-
opérations entre les clients et les
fournisseurs s'opèrent par des
bases de données communes par
exemple.

Les fonctions d'achat sont elles
aussi directement affectées par les
NTIC . Une de leurs spécificités est
en effet de fournir des supports
de marché plus transparents et
qui rendent les transactions
moins coûteuses et plus efficaces
(Malone, 1987 ). Cela transforme
plus particulièrement les métiers
d'assemblier car les nouvelles
technologies permettent de mieux
évaluer les différents fournisseurs,
les différentes origines et proposi-
tions de matériels : elle donnent

également aux entreprises la pos-
sibilité de se poser et de répondre
plus facilement à la question de
faire ou de faire faire . Les techno-
logies de l'information et de la
communication facilitent de ce fait
la généralisation des mécanismes
de type contractualisation interne,
en faisant ainsi entrer des rela-
tions client -fournisseur à l'inté-
rieur même de l'entreprise, ou sur
des modalités de gestion de type
"agence" (Fama et Jensen , 1983).

Les fonctions de distribution
sont également profondément mo-
difiées sous la pression des tech-
nologies de l'information et de la
communication , et pour des rai-
sons du même ordre . Les nou-
velles technologies de l'information
permettent de disposer d'informa-
tions sur les produits existants,
plus facilement et moins cher.
Dans certains secteurs tels que le
domaine culturel par exemple (li-
vres et disques), on voit se mettre
en place des configurations dans
lesquelles les distributeurs s'effor-
cent d'élargir le nombre des pro-
ducteurs avec lesquels ils traitent,
en constituant des bases de don-
nées distribuées intégrant tous les
produits offerts par les produc-
teurs, les disponibilités et les
stocks, les capacités de produc-
tion. Un élément déterminant
dans la stratégie des grossistes
américains est, par exemple, l'uti-
lisation de systèmes d 'information
internes informatisés (disponibilité
des stocks , quantités commandées
et dates de livraison des fournis-
seurs, produits de substitution,
prix), et leur raccordement à des
bases de données externes. Le dé-
veloppement de l'informatique
semble conduire ainsi à un ren-
forcement du rôle des intermé-
diaires et des grossistes , au détri-
ment de certains distributeurs
traditionnels et des producteurs
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eux-mêmes, même si les NTIC (Fnac...) ou généraliste (Carrefour
rendent a priori plus facile une et Auchan ... ).
relation directe avec le client. Dans le cadre de cette multiPli-

1.4. De nouvelles formes
de structuration
et de compétition

Parallèlement à la concurrence
qui existe entre les produits pro-
posés par les différentes entre-
prises, on observe également que
des liens nouveaux se nouent en-
tre eux. Ces inter-relations résul-
tent d'une part des pratiques des
utilisateurs, qui sont confrontés à
des besoins complexes face aux-
quels ils répondent par une com-
binaison de services et de pro-
duits. Les liens se créent d'autre
part à partir d'une logique de l'of-
fre car ils résultent de stratégies
de distribution conduisant à pro-
poser une offre globalisée. L'inté-
gration des différents acteurs
s'opère ainsi désormais par les
marchés et non plus seulement
par les techniques ou les métiers
(même si, par exemple, les bases
de données et les serveurs d'infor-
mations restent en général struc-
turés par domaine). On observe
de ce fait, l'existence simultanée
de plusieurs modes de structura-
tion. C'est le cas notamment dans
la commercialisation de matériel
informatique. Après la vogue de la
vente en direct conduite encore
avec succès sur Internet pour Dell
ou Gateway, la plupart des four-
nisseurs informatiques sont repas-
sés par des distributeurs, ce qui
s'est traduit par la concentration
et la diversification des circuits de
vente : chaîne et groupement de
revendeurs, "Value Added Resel-
lers" et SSII (pour les marchés de
niches), revendeurs traditionnels,
grande distribution spécialisée

cité des formes de structurations,
il nous semble toutefois qu'une
ligne de force se dégage : dans
beaucoup de cas, les différents
prestataires tendent à passer de
segmentations "par produit" à des
segmentations "par clientèle". Les
entreprises qui offrent une large
gamme de services sont en effet
en mesure de développer et de
se garantir ainsi plus facilement
la fidélité des consommateurs :
ceux-ci se définissant par leur
producteur, leur enseigne ou leur
"marque" et non plus leur type de
produit. Comme nous le verrons
plus loin, c'est tout particulière-
ment le cas dans l'habillement où
les réseaux de distribution se
structurent, depuis une vingtaine
d'années, autour des enseignes.
On retrouve ici la même situation
qu'avaient dessinée, en matière de
territoire physique, les grandes
marques de distribution telles que
Carrefour (cf. Gille, 1991) : en
créant les hypermarchés sur la
base de marchés locaux, elles ont
effacé les sous-marchés tradition-
nels du petit commerce (bouche-
rie, boulangerie, vêtements, dis-
quaire) qui ne se concurrençaient
pas car ils s'appuyaient sur des
produits et des métiers différents.

Le type d'évolution que nous ve-
nons de décrire conduit, dans cer-
tains cas , les entreprises à affron-
ter une concurrence qui se situe
en dehors de leur champ ou de
leur marché traditionnel . Cela ex-
plique les renversements très ra-
pides qui peuvent s'opérer dans la
cartographie d'une filière , certains
acteurs prédominants apparais-
sant très brusquement (à partir
de rien ou en se réorientant) en
prenant des parts de marché
significatives.
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1.5. Un modèle d'évolution
stratégique des filières

Les transformations dont nous
avons fait état conduisent donc à
remettre en cause les approches
traditionnelles des filières indus-
trielles, telles que les acteurs éco-
nomiques d'un secteur donné les
définissent eux-mêmes, à partir
d'un produit, d'un métier ou
d'une technologie de production. Il
s'avère donc essentiel de pouvoir
décrire le cadre d'une filière élar-
gie pour les chercheurs et pour
les professionnels afin de pouvoir
identifier les nouveaux rôles et ca-
ractériser la façon dont les ac-
teurs existants se positionnent
sur les étapes déjà existantes.

Le modèle de représentation que
nous proposons (figure 1) s'appuie
sur la vision linéaire classique des
filières de production. Il vise d'une
part à rendre compte de la place
des acteurs dans une filière, d'au-
tre part, à fournir un support
d'analyse des relations qu'ils
nouent entre eux. Plus précisé-
ment, la représentation proposée
permet de rendre compte de la
nature et de l'évolution des rela-
tions de marché (évoquées au
1.1.b.) ainsi que de la division
hiérarchique des tâches dans une
filière (traitée au 1.2.).

Ce modèle offre ainsi un sys-
tème simple pour représenter la
manière dont les NTIC contribuent
à court-circuiter la distribution
traditionnelle : c'est ce qu'on note
dans la figure 2. Grâce à cer-
taines technologies de commerce
électronique en effet, les concep-
teurs ou les producteurs peuvent
développer des configurations de
vente directe dans lesquelles ils se
substituent complètement à leur

réseau traditionnel de distribution.
On trouve de telles situations
aussi bien dans le commerce de
livres, la diffusion de musique ou
la vente de matériel informatique
(Dell). La figure 3, par contre,
rend compte de situations qui se
rencontrent plutôt dans le do-
maine de l'édition et de la grande
distribution (Fnac, Auchan). Dans
ces cas, en effet, on constate que
peuvent coexister (et se concur-
rencer) plusieurs formes diffé-
rentes de diffusion, à la fois phy-
siques et virtuelles.

Le modèle permet d'étudier, en
particulier, la place des nouveaux
entrants (intermédiaires de distri-
bution et offreurs de technologies
notamment) et la coexistence de
plusieurs modalités d'organisation
et de coordination au niveau hori-
zontal (juxtaposition de segments
de marché et différenciation des
réseaux de distribution) ou verti-
cal (différentes formes d'intégra-
tion). En effet, dans certains cas,
les différentes étapes de la filière
sont assurées par des acteurs
spécifiques ; dans d'autres cas,
ces acteurs tendent à prendre
aussi en charge des fonctions
plus concurrentielles ou qui appa-
raissent disponibles à un moment
donné ; enfin certaines des étapes
peuvent aussi être simultanément
remplies par plusieurs acteurs.

Nous allons maintenant voir,
dans la partie suivante, comment
ce modèle permet de comprendre
et de rendre compte de façon fine
des évolutions que connaît une fi-
lière donnée, en l'occurrence le
textile-habillement, et des diffé-
rentes alternatives stratégiques
qui s'ouvrent à certains acteurs
économiques comme les offreurs
de technologie.
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2. ÉTUDE DE CAS :
LA FILIÈRE HABILLEMENT

Les résultats apparemment
contradictoires des différentes
théories qui ont traité des TIC
s'expliquent en partie par le fait
que les évolutions qu'accompa-
gnent ces technologies donnent
lieu , simultanément , à plusieurs
formes de structuration et à plu-
sieurs modèles d 'affaires . C'est ce
que nous allons montrer avec le
cas de la filière textile-habille-
ment, en nous penchant plus pré-
cisément sur les rôles nouveaux
que les technologies contribuent à
définir ou à permettre dans le cas
de deux acteurs particuliers : les
distributeurs et les offreurs de
technologie . Dans le cas qui est
détaillé, une attention particulière
est attachée aux technologies EDI
et aux outils CFAO . En effet, ces
deux technologies convergent,
dans la mesure où elles sont de
plus en plus utilisées par les
mêmes catégories d'acteurs, et où
elles tendent à véhiculer des in-
formations semblables. Nous
considérons que ces deux techno-
logies appartiennent à la catégorie
des TIC , en particulier car les ou-
tils CFAO sont maintenant conçus
pour être communicants. Le mo-
dèle que nous avons présenté
dans le paragraphe précédent per-
mettra de spécifier les positions
particulières que peuvent être
amenés à occuper chacun des ac-
teurs et les différences qui exis-
tent d 'une forme à l'autre.

2.1. Les nouveaux rôles
des distributeurs

Les évolutions récentes dans la
filière habillement en France et
aux Etats-Unis vont dans le sens
d'un renforcement du contrôle
exercé par la distribution sur

l'amont de la filière. Plusieurs fac-
teurs militent pour donner aux
distributeurs un rôle central dans
la filière. Nous avons eu l'occasion
de le montrer ailleurs (Abecassis
et alti, 1998). Ces facteurs sont
aux nombre de trois. Il y a
d'abord des motifs technologi-
ques : par les remontées de
ventes (EDI) notamment les distri-
buteurs sont en mesure d'acquérir
une connaissance très stratégique
des désirs des consommateurs qui
leur donne un avantage concur-
rentiel et un pouvoir sur les au-
tres acteurs de la filière. La se-
conde raison relève de la localisa-
tion : dans un contexte de locali-
sations désordonnées, les distribu-
teurs se doivent d'avoir des Im-
plantations proches des clients, ce
sont les seuls invariants territo-
riaux. De ce fait, les questions de
logistique et de stockage apparais-
sent de plus en plus comme fon-
damentales, et comme une com-
pétence-clé dans leur métier. En-
fin le troisième type de raison
concerne l'organisation du mar-
ché : les distributeurs sont ceux
qui permettent la rencontre de
l'offre et de la demande, leur pou-
voir de marché est accru avec
leur capacité d'attraction des
clients.

2.1.a. Les distributeurs
entrent sur le métier
de la conception
de nouveaux produits

Guilloux (1992) met en évidence
le rôle central que jouent les dis-
tributeurs dans la coordination
interorganisationnelle de la filière.
Ce rôle important des distribu-
teurs provient en grande partie du
déséquilibre entre offre et de-
mande dans cette filière. Tout
d'abord, il y a eu un ralentisse-
ment des dépenses d'habillement
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(aussi bien en France qu'aux
Etats-Unis). D'autre part, le fort
recours à la délocalisation a accru
le niveau de concurrence et l'offre.
La facilité du transport de ce type
de produits a accentué la concur-
rence, en effet, les produits do-
mestiques sont en concurrence
avec ceux qui sont importés des
pays développés (Etats-Unis ou
Italie) ou en vole de développe-
ment (Pays de l'Est, Maghreb,
Asie). Cela conduit la distribution
à prendre une part grandissante
de la conception de nouveaux
produits et à accroître leur em-
prise sur les producteurs.

Dans le schéma d'organisation
traditionnel, la création est faite
par un directeur de collection, qui
dessine les modèles, puis les
transmet à la production (à l'inté-
rieur ou à l'extérieur de l'entre-
prise). Le directeur de collection
est un acteur généralement situé
chez le producteur, ou dans l'en-
treprise tête de réseau. Mais le
pouvoir de marché grandissant
qu'exercent les distributeurs s'est
combiné avec les possibilités nou-
velles offertes par les technologies
de l'information pour permettre
progressivement à ces distribu-
teurs de s'emparer de la fonction
de conception de nouveaux mo-
dèles (cf. figure 4). Cette redéfini-
tion des fonctions dans la filière a
été d'autant plus marquée qu'elle
s'est appuyée sur plusieurs évolu-
tions convergentes :

Le développement des marques
de distributeurs en France. Les
distributeurs ne se contentent
plus de vendre des produits
créés et fabriqués par d'autres,
ils développent leurs propres
marques. En 1996, une étude
Eurostaf a établi que les mar-
ques de distributeurs représen-
taient jusqu'à 25 % des ventes

dans certaines enseignes d'hy-
permarchés. En mars 1998 par
exemple, Auchan lance sa mar-
que de textile In Extenso.

• Dans la mesure où les effets de
mode rendent très sensible la
question des délais de fabrica-
tion et de création, la suppres-
sion d'un des intermédiaires ac-
célère le processus d'approvi-
sionnement des distributeurs.
Dans le nouveau modèle, le
distributeur a intégré les fonc-
tions du donneur d'ordre et
traite directement avec les sous-
traitants.

• Pour répondre aux attentes du
client dans des délais très
courts, la maîtrise des informa-
tions issues de la remontée des
ventes est tout aussi essentielle.
C'est en effet à partir de ces
dernières que les décisions de
réapprovisionnement (et donc de
production) sont prises. C'est
aussi à partir de ces informa-
tions que les décisions de con-
ception seront prises dans un
avenir très proche (dans une dé-
marche de marketing amont).

• Les outils existants simplifient la
création et atténuent la spécifici-
té et les savoir-faire de ce mé-
tier ; en effet, plutôt que de
recréer un modèle de toutes
pièces, il s'agit d'avoir une bi-
bliothèque de modèles, et de les
modifier d'une saison à l'autre.
D'ailleurs l'apport des outils de
conception assistée par ordina-
teur provient autant de leur fa-
cilité d'utilisation, que de l'exis-
tence de modèles existants, qui
rendent la création beaucoup
plus simple. Il existe même un
logiciel Phébos (Hetzel et Faure,
1993), qui analyse en multicri-
tère les différents produits d'une
collection, et est censé permettre
de distinguer les facteurs de
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réussite d'un vêtement, afin de
pouvoir les reprendre dans la
collection suivante.

• La conception assistée par ordi-
nateur (CAO) trouve de nom-
breuses applications. Le dessin
assisté par ordinateur (DAO), en
premier lieu, permet au styliste
de créer directement sur écran
un dessin, de stocker, de rap-
peler et de modifier à volonté
des images, des motifs, des cou-
leurs, des tissus, des formes, et
de consulter des bases de don-
nées, de visualiser sa création.
La modification de l'image de
base, en second lieu, autorise de
reprendre des modèles de collec-
tions antérieures et de les retou-
cher pour les remettre au goût
du jour. Au total, c'est presque
l'ensemble des étapes de la créa-
tion qui est informatisé. L'outil
de création (DAO) est très facile
d'utilisation. En particulier dans
les cas de figure où les "créa-
tions" ne sont en fait que des
adaptations à la marge de pro-
duits existants. L'outil de des-
ign, est plus facilement appro-
priable par des acteurs qui n'ont
pas réellement de compétences
métier (technique confection).

En conclusion, l'entrée des dis-
tributeurs (essentiellement des
hypermarchés comme Auchan ou
Wal Mart) sur la fonction concep-
tion permet à ces acteurs d'ac-
croître encore le contrôle sur le
reste de la filière, pour un inves-
tissement assez modique. L'étape
suivante dans cette évolution sera
de modifier en temps réel les mo-
dèles conçus en fonction des ré-
sultats des ventes.

Un second mouvement confirme
cette mainmise des distributeurs
sur la création. Les entreprises
productrices traditionnelles se dé-
sengagent, pour une partie d'entre

elles, de la fabrication, pour Inté-
grer la distribution, en restant
maîtresses de leur création. Il ap-
paraît donc que les fonctions
de conception et de distribution
vont de pair, afin d'optimiser la
flexibilité de la firme et sa capaci-
té de réaction aux exigences du
consommateur.

2.1.b. Les distributeurs
génèrent et gèrent
des données

Le secteur du textile habillement
est très fortement soumis à
la mode et donc à l'incertitude
de la demande . Dans ce marché
guidé par l 'aval , les réactions
du client sont déterminantes pour
la production / distribution, ce qui
donne une Importance particulière
à la maîtrise des informations
correspondantes.

La valeur ajoutée des distribu-
teurs par rapport à tous les au-
tres acteurs de la filière provient
de leur connaissance exhaustive
et quotidienne des ventes dans de
nombreuses grandes enseignes
(hypermarchés et chaînes). Cette
connaissance est assurée par
l'utilisation des NTIC, et en parti-
culier par la pratique de l'EDI.
Ceci est d'autant plus important
que les produits ont une durée de
vie courte et sont soumis à des
effets de mode. Ces informations
sont très utiles pour les pro-
ducteurs , qui peuvent ainsi fa-
briquer les produits les plus
vendus , mais sans les garder
en stock trop longtemps, ou
bien à l'inverse fabriquer des pro-
duits ciblés sur des consomma-
teurs et des demandes très fines
(customerization).

La connaissance du consomma-
teur final relève aujourd'hui de
deux volets distincts , qui sont
d'une part la connaissance des
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ventes par produit dans des délais
rapides, voire en direct, et d'autre
part la connaissance personnelle
du consommateur pour pouvoir
mieux le cibler (connaissance dé-
mographique, géographique, éco-
nomique, de ses centres d'inté-
rêt... ). Les NTIC apportent des ré-
ponses à ces deux préoccupations
en faisant émerger une nouvelle
fonction centrée autour de la maî-
trise de ces informations clients
(cf. figure 5).

La conséquence de ce phéno-
mène est que les distributeurs
peuvent devenir des pourvoyeurs
d'informations pour les produc-
teurs. Aujourd'hui, les Galeries
Lafayettes vendent par exemple
ces informations aux producteurs
qui les désirent. Cela consiste
en un élargissement des activités
d'un distributeur. Une seconde
forme d'élargissement passe égale-
ment par l'utilisation de bases de
données, et de cartes de fidélité
auprès des consommateurs, qui
permettent en outre de savoir
quels sont les produits qui sont
vendus ensemble, ou quel type de
clientèle achète tel ou tel type de
produit.

2.1.c. Les distributeurs
entrent sur le commerce
électronique

Le commerce électronique en
business to consumer (B to C)
permet de proposer des biens sur
le Web, à destination du client fi-
nal. Contrairement à ce que l'on
aurait pu penser, dans la prati-
que, on observe que ce ne sont
pas les producteurs ou les créa-
teurs qui cherchent à se saisir de
cet outil pour s'adresser au client
final en évitant un intermédiaire.
Ce sont plutôt les distributeurs
que les marques de producteurs
qui proposent ce type de fonction-

nalités. Ainsi, les 3 Suisses ou La
Redoute (acteurs puissants de la
VPC) proposent une partie de leur
catalogue sur leurs sites. Souvent,
la vente sur Internet n'est pas ex-
clusive des autres moyens de
commercialisation. Dans ce cas de
figure (cf. figure 3), les distribu-
teurs sont présents sur une fonc-
tion (distribution et commerciali-
sation) qui est déjà la leur. Ce-
pendant, l'existence du nouveau
média qu'est le Web provoque
aussi l'apparition de nouveaux ac-
teurs. C'est ce que nous verrons
notamment dans la partie sui-
vante, en prenant le cas particu-
lier des offreurs de technologie.

2.2. De nouveaux
intermédiaires : les offreurs
de technologie

Sous le terme général d'offreurs
de technologie, on entend, en gé-
néral deux catégories différentes
d'acteurs économiques. Ce sont
d'une part les offreurs des techno-
logies de l'information (générale-
ment des SSII, comme par exem-
ple NY Consultant ou France Net),
et d'autre part les équipementiers,
c'est-à-dire les entreprises qui
proposent des outillages de CFAO
(par exemple Lectra Systèmes en
France, Gerber ou Moda Cad ses
concurrents aux Etats-Unis). Il est
important de souligner que pour
les firmes traditionnelles de l'ha-
billement, ces offreurs de techno-
logie sont très rarement perçus
comme des acteurs de la filière ni
même comme de nouveaux en-
trants. Pourtant, comme nous al-
lons le voir, ces acteurs sont ex-
trêmement présents dans la fi-
lière : à la fois comme fournis-
seurs et parce que la structure
nouvelle de leur offre modifie pro-
fondément la répartition tradition-
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nelle des rôles entre les différents
intervenants de la filière.

Il est ainsi intéressant de sou-
ligner que cette catégorie d'acteurs
passe d'une situation où ils ap-
paraissaient extérieurs à la filière
à une situation où Ils entrent
dans le "vif' de la chaîne de va-
leur. Nous allons l'illustrer à par-
tir de plusieurs configurations
caractéristiques.

2.2.a. L 'offreur
de technologie devient
un prestataire de services
dans la chaîne de valeur

Lectra Systèmes est une entre-
prise qui fournit des équipements
de CFAO (des logiciels de concep-
tion, de gradation et de place-
ment, des outils de matelassage et
de découpe automatisée). La ten-
tation de Lectra est de proposer
d'opérer la découpe elle-même à
la demande de producteurs. D'un
rôle de fournisseur de matériel,
une telle entreprise devient alors
un des maillons de la chaîne de
valeur ajoutée allant du textile à
la distribution d'habillement. Elle
prend en charge l'une des étapes
de la fabrication du produit, qui
est traditionnellement faite par
ses clients les producteurs. Un tel
cas est illustré sur la figure 6.
Cela permet de mettre en évi-
dence, que l'acteur "offreur de te-
chnologie" peut intervenir au
coeur des métiers dans la filière.

2.2.b. L 'offreur
de technologie rapproche
le créateur et le producteur

Dans la mesure où, comme cela
a été vu ci-dessus, la fonction de
création tend à être déconnectée
de la production, il est nécessaire
pour les deux catégories d'acteurs
qui sont présentes sur chacune
de ces fonctions de pouvoir

échanger les informations techni-
ques sur le produit. L'offreur de
technologie se trouve dans une
position unique entre le créateur
et le producteur. Il est aussi à
même de faciliter et de rendre
possible l'échange de patrons élec-
troniques (afin que la chaîne in-
formationnelle ne soit pas cassée)
(cf. figure 7).

2.2.c. L 'offreur
de technologie rapproche
le donneur d'ordres
et les sous-traitants

Les entreprises d'habillement ont
toutes besoin d'être en contact les
unes avec les autres pour échan-
ger des informations de contexte
ou dans le cadre de productions
données. Par exemple, des don-
neurs d'ordre comme La Redoute
ont régulièrement besoin d'échan-
ger des informations techniques
(au sens de technique métier :
description de la matière, du pa-
tron, du type d'assemblage...) avec
leurs sous-traitants. Dans ce ca-
dre, les offreurs de technologie
comme Lectra Systèmes sont à
même de fournir des outils
d'échange pouvant aller jusqu'à
l'animation de la communauté vir-
tuelle de la filière. Ainsi, Lectra
propose une boîte aux lettres
dans laquelle le donneur d'ordres
peut déposer les spécifications du
produit, et le sous-traitant les ré-
cupérer (de manière sécurisée et
compatible).

Cette application favorise les
rapports entre le donneur d'ordres
et le sous-traitant. Les liens de
coordination entre acteurs sont fa-
cilités. Cette application technique
simplifie la coordination. Une telle
offre peut être enrichie par des
traducteurs entre les différents
matériels.
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Dans ce cas, l'offreur de techno-
logie peut organiser un véritable
"marché électronique" entre don-
neurs d'ordres et sous-traitants
(cf. figure 8). Par exemple, NY
Consultants est une SSII qui tra-
vaille dans la filière habillement
depuis de nombreuses années.
C'est l'une des toutes premières
entreprises à avoir proposé des
solutions EDI aux entreprises de
la filière. Son métier de base est
d'offrir des solutions Informatiques
aux entreprises du secteur.

Cette entreprise participe à un
projet européen nommé ECHOES
(Electronic Commerce for a High
Level Organisation of European
Sales). L'un des objectifs de ce
projet est de faciliter la recherche
de sous-traitants en Europe. Il
s'agit d'établir une plate-forme au
niveau européen, en 11 langues,
sur laquelle les fabricants peuvent
laisser accès à leur catalogue et à
leur stock à certains détaillants.
Les entreprises pourront donc
passer des commandes, et les sui-
vre. Les ventes seront remontées
des distributeurs vers les fabri-
cants et l'ensemble donne lieu à
un centre d'analyse des tendances
géré par le CTCOE (Centre Textile
de Conjoncture et d'Observation
Economique). Le projet comporte
aussi un moteur de recherche
basé sur la sémantique, qui per-
met à une entreprise de trouver
sur Internet des fournisseurs ou
des sous-traitants par critère (di-
sponibilité, localisation géographi-
que, spécialité produit...). Cela
suppose la construction d'une
typologie des entreprises et des
produits assez structurée. Si ce
projet aboutit, l'offreur de techno-
logie deviendra absolument in-
contournable dans la filière eu-
ropéenne et sortira de son métier
de base.

2.2.d. L'offreur
de technologie rapproche
marque et points
de vente par un extranet

La SSII FranceNet a mis en
place l'Extranet de la société Mor-
gan et certaines applications sont
accessibles aux distributeurs de
cette marque, aussi bien en
France qu'à l'étranger. Cet outil a
différentes fonctionnalités :

• merchandising et présentation
des vitrines et rayons : le siège
envoie à ses distributeurs des
vitrines et des aménagements de
rayons types, pour chaque
période. Il s'agit de photos, avec
la liste des références des
produits ;

• présentation de collections, de
nouveautés et passage de com-
mandes : il s'agit d'organiser un
catalogue professionnel, avec la
liste des couples tailles coloris,
pour que les magasins puissent
facilement passer leurs com-
mandes. Le siège peut ainsi
communiquer rapidement avec
sa distribution pour proposer
une collection, ou des nouveaux
produits au coup par coup. De
plus, ce système permet au
siège d'avoir l'avis de sa distri-
bution avant de lancer un pro-
duit (les distributeurs étant plus
au courant des tendances lo-
cales, et plus proches des con-
sommateurs, cela peut rempla-
cer les prototypes) ;

• le siège peut obtenir des remon-
tées des ventes structurées de la
part des partenaires.

Ce type d'applications a des im-
plications organisationnelles, dans
la mesure où elles favorisent des
rapports de quasi-intégration entre
une marque et sa distribution
non intégrée (cf. figure 9).
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2.2.e. L 'offreur
de technologie remplace
les points de vente

Moda Cad est une petite entre-
prise qui fabrique des outils de
CAO (conception assistée par ordi-
nateur), située en Californie. Son
métier de base est de proposer
des outils de création à des entre-
prises d'habillement ou d'ameuble-
ment. Cette entreprise met en
place actuellement un "fashion
mall" sur Internet. Il s'agit de ren-
dre disponibles simultanément les
offres de différentes marques sur
un site Web. Un tel projet change
radicalement le métier de cette
entreprise puisqu'il la fait entrer
sur la fonction distribution des
produits finis. C'est du commerce
électronique en Business to Con-
sumer (B to C). Moda Cad se
substitue partiellement aux points
de vente (cf. figure 10).

2.2.f. L'offreur
de technologie analyse
les données

Les entreprises qui ont des sites
à destination des clients finaux
peuvent avoir besoin d'informations
sur ces derniers (si les produits
proposés sont adaptés au client, on
parle de customerization).

Le site de la CAMIF est par
exemple équipé d'un agent intelli-
gent, et il a été développé par la
société ILOG. Sur ce site, chaque
personne qui se connecte se voit
affecter un numéro, ce qui permet
de la suivre. ILOG a donné à ce
site quelques fonctionnalités inté-
ressantes, comme de proposer
une promotion sur un produit sur
lequel l'internaute est revenu plu-
sieurs fois. La promotion apparaît
la troisième fois, s'il est en stock,
à un prix réduit. De même si
quelqu'un achète un élément d'un
ensemble de lingerie, on lui pro-

posera le reste de la gamme as-
sorti. L'objectif des agents intelli-
gents est de créer des profils
types, ou de proposer au client
des produits qui conviennent le
plus à ses goûts (cf. figure 5).
Cela permet au distributeur qui a
un site Web de commerce d'analy-
ser les ventes et les profils d'in-
ternautes, afin qu'ils soient utili-
sés par les distributeurs (Camif)
ou par les producteurs (les mar-
ques proposées sur ce catalogue).

En conclusion, il faut insister
sur la particularité des offreurs de
technologie qui réside dans leur
double rôle. Ils sont à la fois ceux
par qui la restructuration a lieu,
et ceux qui sont au coeur de cette
restructuration. Ce sont à la fois
"les émetteurs et les récepteurs"
des changements (Barun Sarkar
et Butler, 1995).

CONCLUSION

Au-delà des effets structurels
que nous avons soulignés jusqu'à
présent, les processus de mise en
ceuvre des NTIC traduisent égale-
ment, de la part des entreprises,
des types d'objectifs différents,
souci d'anticiper les risques et les
évolutions, rationalisation des ac-
tivités de gestion et de production
ensuite, maîtrise de la valeur
ajoutée enfin. La proposition de
modélisation et de représentation
de ces phénomènes que nous
avons faite vise à fournir un sup-
port pour la description et l'ana-
lyse de ces phénomènes.

Dans certains cas, les entre-
prises cherchent, grâce aux NTIC,
à se prémunir contre les fluctua-
tions d'un marché soumis à la
mode et à anticiper des évolutions
dont elles pressentent qu'elles ris-
quent de modifier le marché, les
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compétiteurs, les structures de
production... Face à cela, les anti-
cipations sont à la fois d'ordre
technique (préparer l'arrivée et la
mise en oeuvre de nouvelles tech-
nologies) organisationnel et écono-
mique (garantir la flexibilité,
l'adaptabilité et la rentabilité pour
mieux affronter l'ouverture des
marchés et le développement de la
mondialisation). Dans d'autres
cas, la mise en oeuvre des NTIC
s'inscrit dans un mouvement de
rationalisation de l'outil de pro-
duction. Cela se traduit souvent
par un accent particulier mis sur
les capacités d'intégration et de
standardisation. Cette mise en co-
hérence ne peut s'opérer que dans
un cadre déjà centralisé ou sous
l'autorité d'un maître d'oeuvre cen-
tral à même d'imposer normes et
standards communs. Dans un tel
contexte, les partenaires (clients
fournisseurs ou sous-traitants)
sont peu présents dans le déve-
loppement des applications et
n'interviennent qu'en fin de pro-
cessus, quand le dispositif est
maîtrisé et commence à s'élargir.
Enfin, un dernier axe de straté-
gies identifiables repose sur un
souci des entreprises de recentrer
leur activité. L'apprentissage effec-
tué à l'occasion de la mise en
oeuvre des NTIC n'est alors pas
seulement envisagé comme un
facteur de productivité interne (ca-
pacité de s'améliorer, de dévelop-
per et maîtriser des produits et
des activités de plus en plus com-
plexes, à des coûts de plus en
plus faibles), mais aussi comme le
développement d'une compétence
pour aborder de nouveaux mar-
chés. Ce type d'attitude favorise
coordination et partenariat, ainsi
que l'externalisation d'activités.

Cette spécialisation des straté-
gies traduit la maturité progres-
sive des technologies et l'émer-

gence de phénomènes d'apprentis-
sage au niveau individuel de l'en-
treprise et collectif de la filière. Il
explique également que les entre-
prises s'approprient de façon diffé-
rente les technologies concernées,
d'où des résultats apparemment
contradictoires et l'existence de
trajectoires alternatives dans les
relations entre entreprises comme
dans les repositionnements des
acteurs sur la chaîne de valeur
ajoutée.
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* Les figures s'inspirent de la représentation de la création de valeur dans une
chaîne. Les figures permettent de visualiser les transformations et les nouvelles
places prises par les d!fférents acteurs.
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* Les figures s'inspirent de la représentation de la création de valeur dans une
chaîne. Les figures permettent de visualiser les transformations et les nouvelles
places prises par les différents acteurs.

113


	page 1
	page 2
	page 3
	page 4
	page 5
	page 6
	page 7
	page 8
	page 9
	page 10
	page 11
	page 12
	page 13
	page 14
	page 15
	page 16
	page 17
	page 18
	page 19
	page 20
	page 21
	page 22
	page 23
	page 24
	page 25
	page 26
	page 27
	page 28
	page 29
	page 30
	page 31
	page 32
	page 33
	page 34
	page 35
	page 36
	page 37
	page 38
	page 39
	page 40
	page 41
	page 42
	page 43
	page 44
	page 45
	page 46
	page 47
	page 48
	page 49
	page 50
	page 51
	page 52
	page 53
	page 54
	page 55
	page 56
	page 57
	page 58
	page 59
	page 60
	page 61
	page 62
	page 63
	page 64
	page 65
	page 66
	page 67
	page 68
	page 69
	page 70
	page 71
	page 72
	page 73
	page 74
	page 75
	page 76
	page 77
	page 78
	page 79
	page 80
	page 81
	page 82
	page 83
	page 84
	page 85
	page 86
	page 87
	page 88
	page 89
	page 90
	page 91
	page 92
	page 93
	page 94
	page 95
	page 96
	page 97
	page 98
	page 99
	page 100
	page 101
	page 102
	page 103
	page 104
	page 105
	page 106
	page 107
	page 108
	page 109
	page 110
	page 111
	page 112
	page 113
	page 114
	page 115
	page 116
	page 117
	page 118
	page 119
	page 120
	page 121
	page 122

